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Notre Salle Claudius Ladret 
Depuis quelque temps, 

de nombreux incidents et 
dégradations ont eu lieu à la 

salle poly-valente (bris de vitres, 
de porte et détritus..). Nous ne 
pouvons que regretter ces faits 

et demandons à tous et à toutes 
de rester attentifs à notre 

cadre de vie.

Une Saison à Massieux

Infos diverses
Coordonnées : Mme Gravelet infirmière est 
joignable au 04 74 00 11 79

Rappel : Réunion des associations le 16 
mai à 10 H en Mairie. 

Canicule : La mairie tient un registre des 
personnes sensibles et fragiles  à prendre 
en charge en cas de canicule. Pensez à 
vous faire inscrire (ou à vous y faire inscrire 
par vos proches). Un imprimé est à remplir. Il 

vous sera remis par le secrétariat de la mairie 
ou par Madame BELIN-POPUT, adjointe aux 
affaires sociales.

Catastrophes Naturelles : Nous sommes 
désolés de vous apprendre que notre 
commune fait l’objet « d’un avis défavorable 
» à notre demande de reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturelle pour les 
inondations et coulées de boue des 26 juillet 
et du 1er août 2008.

Des rues propres
Dans le cadre de son contrat de 
propreté urbaine, la société Sita Mos 
Lyon Collecctivités effectue un balayage 
mécanisé par mois. Le tableau ci-joint 
en définit les dates. Certaines allées et 
impasses ne sont pas accessibles à la 
balayeuse de 6m3. Un balayage manuel 
sera donc pratiqué ponctuellement et aura 
lieu les mêmes jours que le passage de la 
balayeuse mécanique. 

 
Ces jours-là, merci de faciliter au maximum 
le passage de l’engin (et des îlotiers quand 
ils sont prévus) en garant vos véhicules 
aux emplacements délimités ou dans les 
propriétés pour ceux qui en ont la place.
Balayage mécanisé : fréquence 
mensuelle pour l’année 2009
18 mars – 15 avril – 27 mai – 17 juin 
15 juillet – 19 août – 16 sept – 14 oct. 
12 nov. – 16 déc.

Les Chenilles Processionnaires
Avez-vous remarqué depuis quelques 
semaines l’apparition de gros cocons 
blancs sur les pins mais aussi sur les 
cyprès ? Il s’agit de nids de chenilles 
processionnaires, lesquelles prolifèrent 
depuis plusieurs années dans notre région. 
Leurs poils urticants sont volatiles et très 
allergènes. En cas de contact, ils peuvent 
entraîner des troubles plus ou moins graves, 
notamment pour les plus fragiles (enfants, 
personnes âgées, insuffisants respiratoires) 
et les animaux, mais aussi la perte de 
l’arbre sur lequel elles installent leur nid. Ces 
chenilles vivant en colonies, construisent 
leurs nids à l’automne pour passer l’hiver à  

l’abri du froid. Au printemps, elles quittent le 
nid en procession pour aller s’enfouir dans 
le sol afin de terminer leur transformation en 
papillon.
Un arrêté a été pris par le Maire de Massieux 
en vue de prescrire des mesures de police 
destinées à préserver la santé publique et la 
protection des végétaux. Les propriétaires ou 
locataires sont tenus d’éliminer les cocons 
chaque année avant la première quinzaine 
de mars. Puis un traitement annuel préventif 
devra être mis en œuvre avant la fin du mois 
de septembre. Pour plus d’informations : 
Office National des Forêts : 06 27 96 12 81  
ou par mail : chenille.lutte@onf.fr

Samedi 13 juin 2009
Journée Nationale des SapeursPompiers

et
Journée PortesOuvertes

au Service Départemental d’Incendie et de Secours
de l’Ain, de 11h30 à 19h

200, avenue du Capitaine Dhonne à Bourg-en-Bresse (vers Alimentec)
Entrée gratuite

De la démonstration de manoeuvres historiques à celles de notre époque,
Venez découvrir les savoirs-faire des sapeurs-pompiers

Pour la première fois, le public pourra assister à la cérémonie qui se déroulera 
à 11h dans la Cour d’Honneur de la Direction

Venez nombreux !



Une Saison à Massieux
Chères Masserottes et Chers Masserots,

Suite à l’engagement que la municipalité a pris lors des 3 réunions de quartiers, le conseil 
municipal s’est réuni afin de définir les futures orientations en terme de sécurité, de vitesse 
excessive, de stationnement et de PLH (plan local de l’habitat). Une information plus précise 
sera faite afin de bien communiquer sur ces différentes actions. Bien évidemment, d’autres 
réunions de quartier vont suivre.
Après ce long hiver, nous souhaitons tous pouvoir bientôt profiter de notre Eco-Parc 
(poumon vert) dont les travaux devraient démarrer sous peu.

	 Votre dévoué,
Bernard Grison

Maire de Massieux.

Hiver 2008/2009  
Lettre d’information
De la commune de 
Massieux

Massieux Porte Fleurie de l’Ain
MPFA est une association de bénévoles 
motivés par l’aménagement fleuri de la 
commune. Cette année, nous avons 
deux souhaits : pouvoir continuer à 
fleurir notre commune dans différents 
points de notre village et développer des 
vocations avec le fleurissement scolaire. 
Pour la commune nous interviendrons sur : 
La croix des Dorriers, la croix Debouttière, 
le massif du saule, les 2 massifs du pré 
blanc, les  jardinières des commerces de la 
Genetiére, en face de Bricoman. La saison 
2009 vient de commencer avec la parution 
de nouveaux catalogues et nous travaillons 
déjà nos palettes de couleurs pour créer 
des massifs toujours plus lumineux attirant 
le regard. Le mois de mai sera comme 
d’habitude notre moment de plantation et 
tous les joyeux jardiniers du samedi garniront 
massifs et jardinières. Cette année 1400 
plantes seront mises en place et l’arrosage 
automatique est installé.

Pour le Fleuris-
sement scolaire 
le vendredi 22 
ou 29 Mai (date 
à préciser), nous 
passerons le dé-
but d’après-midi 
avec les élèves 
de Mme Megard.  
Nos charmants 
bambins seront 
heureux de planter 
leurs fleurs. Le 
clou de la journée ! 

L’arrosage… les plantes ont très soif !  
Comme le travail sera bien fait, nous 
récompenserons les enfants d’un bon 
goûter. Notre association remercie Philippe 
Fouquemberg responsable du service 
technique ainsi que ses adjoints pour leur 
collaboration et entraide. Nous donnons 

rendez-vous à tous les habitants de Massieux 
le 5 septembre jour du forum pour écouter 
vos propositions, vos remarques et faire de 
vous de nouveaux adhérents à MPFA.
Bon fleurissement à tous

Pierre Yves Rozin : 04 78 98 33 92
pierreyvesrozain@orange.fr



Une Saison à Massieux

Classe en 9 : La fête vous attend !
Notre histoire a commencé en Janvier 2008 avec la 
première réunion de l’Amicale des classes en 9 . En 
avril le balayage des classes en 8 a été notre premier 
grand défi, nous avons fait beaucoup de bruit et bien 
balayé les 8 pour qu’à notre tour nous prenions leur 
place. Par une belle journée de juin, le barbecue « 
Conscrit, famille » a été une réussite, sans parler de la 
Soirée Disco d’octobre qui a rencontré un tel succès 
que nous avons été obligés de refuser du monde !  Un 
grand merci à tous les conscrits qui ont donné de leur 
temps pour que cette soirée soit parfaite.
L’année 2009 a débuté avec le tirage des rois puis 
nous enchaînerons en mars avec la grande vente 
de bugnes dans tout le village ou chaque masserot 
réserve comme toutes les années un accueil des plus 
chaleureux aux conscrits. Cette vente de bugnes 

rapportera l’argent nécessaire pour pouvoir réaliser 
un défilé le plus coloré possible (chars, musiciens, 
décorations des rues, etc……). Puis, en avril, le 
dimanche 26, nous serons dans les rues de Massieux 
pour un défilé qui sera l’apogée de cette année des 
9. Le thème que nous avons choisi est « …….. » non 
vous n’en saurez rien, il faudra attendre le 26 avril 
pour en savoir plus ! A l’issue du défilé, un apéritif sera 
offert à tous les courageux qui nous auront suivis et 
encouragés. Toute cette histoire ne serait pas possible 
si les 9 de Massieux ne s’étaient pas mobilisés pour 
réussir tout ce que nous sommes en train de vivre.
Toute la tribu des 9.

Il est encore temps de rejoindre 
la joyeuse troupe des supers  9 !
Appelez le : 04  78  98  39  78 
envoyez un message à :  
classe9massieux@aliceadsl.fr

L’antenne-emploi à votre service
La Mairie de Massieux a ré-ouvert au printemps 2008 
son antenne-emploi, permettant ainsi avant l’été de 
mettre en relation quelques jeunes à la recherche d’un 
emploi avec des entreprises demandeuses. 
En 2009, cette opération « jobs d’été » sera reconduite 
de façon plus importante pour pouvoir proposer des 
solutions aux jeunes masserots qui ont parfois des 
difficultés à trouver un emploi pour les vacances. 
Les demandes sont reçues dès maintenant et les 
candidats se verront proposer un rendez-vous en 
Mairie qui permettra de mieux cerner leurs attentes et 
de répondre à toutes les questions qu’ils se posent. 
De la même façon, les entreprises sont invitées à faire 
connaître leurs besoins et nous viendrons à la rencontre 
de toutes celles qui le souhaitent. Indépendamment 
de cette action destinée aux jeunes étudiants, 
l’Antenne-emploi est présente tout au long de l’année 
et s’efforce de mettre en relation les entreprises qui 

l’ont informée de leurs besoins de recrutement avec 
les demandeurs d’emploi qui se sont faits connaître. 
Notre Antenne-emploi est destinée à faciliter la 
recherche d’emploi de nos administrés ; c’est un 
moyen supplémentaire qui vous est offert mais qui ne 
saurait se substituer aux organismes institutionnels. 
Nous nous appuyons d’ailleurs sur les informations 
fournies, entre-autres, par l’Anpe de Trévoux et nous 
encourageons les masserots à participer à certaines 
manifestations organisées à Trévoux comme la 
journée consacrée aux « jobs d’été » (mercredi 29 avril 
2009) ou l’action intitulée « 1 semaine pour 1 emploi » 
(fin octobre). Que vous soyez chef d’entreprise ou en 
recherche d’emploi, n’hésitez pas à prendre contact 
avec Michel Tétaz, responsable de l’Antenne-emploi 
par l’intermédiaire de la Mairie au 04 78 98 00 43 ou à 
l’adresse e-mail : emploimassieux@orange.fr

Rappel participation aux frais Salle Polyvalente
Nous vous rappelons que la Salle Polyvalente est 
prêtée gracieusement 2 fois par an aux associations 
de la commune. Seuls 76 € de participation 
aux frais techniques (électricité, eau, chauffage, 
matériel..) sont demandés systématiquement à 
toutes les associations ainsi qu’un chèque de caution 
de 380 €. Merci donc de faire impérativement 
ce chèque de 76 € à la perception des clefs car 

nous avons constaté certains retards de règlement. 
Nous demandons donc aux associations n’ayant 
pas encore payé cette participation en 2008 et début 
2009 de le faire très rapidement en Mairie auprès de 
l’accueil ou du secrétariat. Tout le monde comprendra 
que c’est dans l’intérêt de tous de ne pas oublier cette 
très modeste contribution. 

Les Classes 
en 9 :

La Grande 
Année !



Une Saison à Massieux

3ème réunion de quartier
Réunion de Quartier Varennes Rouette du  24 
Janvier 2009
Une quarantaine de personnes étaient réunies pour la 
3ème réunion de quartier organisée par la Mairie.
Au cours de l’exposé préliminaire de M. Grison, on 
note que : 
- l’éco-parc, notre poumon vert, dont les travaux 
commenceront au printemps devrait être ouvert au 
public entre juillet et septembre.
- Un accord a été trouvé avec le Conseil Général et la 
CCSV pour l’aménagement d’un rond-point sur la 
RD 933 au croisement avec le chemin des Varennes, 
la réalisation pourrait se faire en 2010. 
- La sécurisation de cette RD 933 sur la partie qui 
traverse Massieux est prévue.
- La mise en place d’un tram-train sur l’ancienne 
ligne de chemin de fer est à l’étude et la réalisation 
devrait se profiler à l’horizon 2013, avec aménagement 
d’une gare du type arrét de Tram en milieu urbain, 
en haut du chemin des Varennes, entre Parcieux et 
Massieux.
Sur ce dernier point, les participants expriment leurs 
craintes concernant les nuisances amenées par cet 
équipement : bruit, accroissement du trafic sur une 
voie jugée déjà dangereuse en raison de la vitesse 
excessive des automobilistes, absence de trottoir… il 
est précisé que le projet prévoit un parking un peu plus 
bas que la gare sur une partie du champ actuel côté 
Parcieux.

M. Grison précise que la commune de Massieux ne peut 
s’opposer à une telle décision, mais que des garanties 
seront demandées en terme de bruit d’aménagement 
et de sécurisation du chemin des varennes et pour que 
le côté environnemental soit pris en compte.
D’autres questions concernent le stationnement 
dans les lotissements ; M le Maire indique que des 
instructions, pour une tolérance circonstancielle, seront 
données à la policière municipale. Mais il rappelle 
aussi que la présence policière résulte d’une demande 
insistante de la population. Des courriers seront 
adressés aux personnes qui auront été identifiées 
comme très gênantes pour les autres. M. Grison 
propose une visite de la Rouette avec la Semcoda 
maître d’œuvre du lotissement, lors de laquelle les 
habitants seront invités afin de réfléchir à certains 
aménagements.
Parmi les autres sujets abordés, on citera qu’il est 
prévu le remplacement de certains lampadaires dans le 
lotissement des Varennes, qu’un point noir est signalé 
sur le chemin des Varennes, que l’élagage de certains 
arbres n’a peut-être pas été fait à la Rouette, et que la 
réception de la TNT est toujours problématique sur la 
commune.
En conclusion, M. Grison assure la prise en compte 
de ces remarques et indique que le Conseil Municipal 
va se réunir rapidement afin de statuer sur les actions 
à engager rapidement. Les prochaines réunions 
reprendront à la rentrée de septembre.

Vœux de la municipalité
2009 sous le signe de la Communauté de 
Communes Saône Vallée.
Plus solennels, plus généreux, plus engageants… 
ces vœux 2009 étaient tout à fait différents de ceux 
que Massieux avait coutume de fêter. Ces vœux-là 
étaient presque une célébration, destinée à formaliser 
la grande décision  à laquelle nous nous étions tous 
engagés dans notre programme : rejoindre dés que 
possible la Communauté de Communes Saône 
Vallée.
Michel Voisin Député, Patrick Rousset, Vice Président 
du Conseil Général de l’Ain, Michel Raymond Président 
de la Communauté de Communes Saône Vallée 
(CCSV), Conseiller Régional et maire de Trévoux, Olivier 
Eyraud Conseiller Général, ainsi que les représentants 
–Maires ou/et Adjoints- des 10 communes de la 
CCSV étaient présents. Après le bilan d’une année de 
travail sur la commune Massieux et les vœux de M. le 
Maire Bernard Grison, les discours de Michel Voisin 
sur les enjeux du département et la présentation de 
Michel Raymond concernant les atouts qu’apportera 
l’adhésion de Massieux à la CCSV, tous les Masserots 
ont pu partager vin pétillant, jus de fruits, galettes et 

sucreries autour d’un 
chaleureux buffet.
Maintenant, nous 
allons pouvoir 
travailler, ensemble, 
au-delà des limites 
de la commune et 
imaginer notre avenir sur un territoire élargi avec des 
partenaires attentifs partageant le même devenir des 
populations et de leur environnement.

Rappel participation aux frais Salle Polyvalente


